
 

 
ARTICLE 6 : RESTITUTION DES TERRAINS - REMISE EN ET AT : 
Les effets de la présente convention d'autorisation d'occupation temporaire peuvent prendre fin selon trois modalités 
différentes, à savoir : 

o Par dénonciation écrite de la part du bénéficiaire conformément aux dispositions de l'article 3 précité ; 
o Sur le territoire des communes non concernées par un aménagement foncier avec inclusion d'emprise, à la 

signature de la convention d’éviction des emprises ; 
o Sur le territoire des communes concernées par un aménagement foncier avec inclusion d'emprise, à la signature 

de la convention d'autorisation de prise de possession anticipée prévue à l'article R.123-37 du Code Rural. 
La restitution des terrains n'est pas prévue sur le territoire des communes non concernées par un aménagement foncier 
avec inclusion d'emprise. 
Toutefois, à l'issue des opérations de diagnostic, les terrains feront l'objet d'une remise en état technique visant à 
maintenir de bonnes conditions de sécurité. 
 
 

ARTICLE 7 : RENONCIATION – LITIGES  
 
Au moyen des présentes, l'occupant soussigné déclare que le bénéficiaire sera libéré de ses obligations par le seul fait du 
paiement des indemnités précitées. 
En cas de litige sur la présente convention et son exécution, la partie la plus diligente conserve le droit de saisir le 
Tribunal Administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux. 
 
 
 

Fait en    exemplaires   A ………………………………………… Le ………………………… les parties ont signé : 
 
 

Exploitant Visa de l'opérateur foncier 
 

 
 

 
 

 
LGV SUD EUROPE ATLANTIQUE 

Section Angoulême - Tours (SEA2 - OPE_2BNB) 
 
 
 

 
Opérateur foncier 

 

DEPARTEMENT : VIENNE 
 
COMMUNE DE :  
 
Terrier : OT  N°  
 
DUP : 10 juin 2009 

 
CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

EXPLOITANT (Bien occupé) 
 
OBJET  : DIAGNOSTICS D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 

 
Vu l’arrêté n°                       en date du                    , par lequel, Monsieur le Préfet de la Région                                  a 
prescrit un diagnostic archéologique sur les emprises de la LGV Sud Europe Atlantique – Section Angoulême-Tours ; 
 
Vu le protocole "Occupation temporaire" conclu le 25 novembre 2009 entre R.F.F. et les Organisations Professionnelles 
Agricoles et Forestières; 

 
Entre les soussignés, 

 
Réseau Ferré de France  (R.F.F.) – E.P.I.C. créé par la loi du 13 février 1997, inscrit au registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le n° B 412280737 (SIREN 412 280 737) et dont le siège social est à PARIS 75013, 92 
avenue de France,  
Agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compt e de l'INRAP Maître d'Ouvrage des opérations de 
diagnostics  

          - Bénéficiaire  
   d'une part, 

et, 
 

 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
 

          - Exploitant 
des immeubles désignés ci-dessous à l'article 2 
ou son représentant 
M. ………………………………………………………………...déclarant être régulièrement mandaté à cet effet. 

   d'autre part,  
 
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE  : 
 

RFF et L'INRAP ainsi que tout agent ou entreprise m andatés par eux sont autorisés , à compter de ce jour , à 
occuper temporairement les terrains  dont la désignation suit, et ce aux fins exclusives de réaliser les travaux cités en 
objet. 
 

   
 



 

 
ARTICLE 2 : DÉSIGNATION DES IMMEUBLES  
 
COMMUNE :  
 

REFERENCE CADASTRALE 

N° de plan 
Réf 

cadastrale 
Nature Lieu-dit 

Surface 
totale 

(en m²) 

Surface 
occupé

e 
(en m²) 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 
ARTICLE 3 : DURÉE  
La présente convention est établie pour une durée prévisionnelle d'occupation temporaire de 12 mois à compter de ce jour. 
Elle pourra être prolongée de mois en mois par tacite reconduction. En cas de cessation de besoin, elle sera dénoncée par 
courrier adressé à l’ayant-droit soussigné en LR+AR aux soins du bénéficiaire. 

 
ARTICLE 4 : ÉTAT DES LIEUX  
 

CADASTRE NATURE (1) CONFIGURATION ACCESSOIRES 
Sect N° Prè  Pât T L SB Autre Culture  Plat Pente (2) Bornes Clôtures (3)  Accès (4) 

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

(1) Pât : Pâture - T : Terre - L : Lande - SB : Sol de bois (BR : résineux - BF : feuillus - BT : Taillis) - (2) Préciser l'orientation - (3) Préciser la nature de la 
clôture (U : Grillage Ursus - RB : rangs barbelés...) - (4) Préciser sa localisation (Limite) 
 
Observations Complémentaires – Descriptif des aména gements particuliers:  
 

…………………………………………………………………..................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
.............................................................................................................................................................................................. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
ARTICLE 5 : INDEMNITÉS  
 
La présente convention n'emportant pas rupture de bail, l'exploitant devra continuer de verser le fermage à son 
propriétaire pendant la durée d'occupation temporaire et fera son affaire personnelle d'informer son propriétaire. 
En contre partie de la présente autorisation délivrée par l'occupant, le Bénéficiaire s'engage à lui verser soit : 

 
 

o Une indemnité de perte de la récolte pendante  constatée ainsi qu'il est stipulé à l'article 4 : 
 

Références parcelles  Superficie  
(en m²)  

IPR/ha ou  
façons culturales  

Montant  
(en €) 

    
    

    
    
    
TOTAL    

 
Cette indemnité sera versée uniquement si le constat d'état des lieux prévu à l'article 4 de la présente convention fait 
état d'une culture en place susceptible de ne pouvoir être récoltée avant la date d'entrée sur les terrains fixée à 
l'article 3. Si cette date d’entrée se situait entre labour et semis, il sera procédé à indemnisation des façons 
culturales effectuées en fonction du barème d'entraide du département concerné et intrants éventuels sur 
présentation des factures. 
Le paiement de l'indemnité de perte de récolte, si elle est due la première année d'occupation, intervient dans les 
trois mois suivant la signature des présentes. 

 
 
o une indemnité de privation de jouissance : 

 

Références parcelles  Superficie  
(en m²)  IPJ/ha (2009/10)  Montant  

(en €) 
    

    
    
    
    

TOTAL    
 
L'indemnité de privation de jouissance ne pourra en aucun cas se cumuler avec l'indemnité de perte de récolte due 
la première année. 
Le paiement de l'indemnité de privation de jouissance, si elle est due la première année d'occupation, intervient 
dans les trois mois suivant la signature des présentes. 
Les autres années, le règlement de l'indemnité d'occupation temporaire intervient avant le 30 juin de l'année 
culturale en cours qui s'étend du 1er octobre au 30 septembre de l'année suivante. 
 
 

o autres indemnités :   
Tous les autres dommages constatés à la restitution des terrains, autres que ceux prévus à la présente convention 
et non déjà indemnisés par ailleurs au propriétaire, donneront lieu à évaluation particulière soumise au préalable aux 
"OPAF". 
 
 

o Indemnités pour reconstitution et pour déficit sur les récoltes ultérieures  : 
En cas de restitutions des terrains occupés pour l'archéologie dans les emprises, il sera versé une indemnité égale à 
une demie indemnité de perte de récolte moyenne, actualisée le cas échéant, versée annuellement (avant le 30 juin 
de l’année culturale en cours) pendant une durée maximum de 3 ans. 
 
 

 
 

 


